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SUITE DE LA PAGE 1 LE POINT DE VUE DE MARTIAL LEITER

Un pouvoir
à défendre
européenne qui renoncent à un pour-cent de
compensation (pas comme ces enragés de la VPOD!).
Et Fritz Honegger de préciser: il faut interpréter
l'indice des prix (exemple favori: quand le prix du
kérosène augmente, comme cet été, ceux qui ne
prennent pas l'avion n'en subissent pas la hausse);
bref, il faudrait sortir de l'indice ce qui le tire vers
le haut, et ensuite discuter de la compensation du
renchérissement ainsi modéré.
L'idée d'une telle manipulation de l'indice n'est
évidemment pas nouvelle; elle avait déjà trouvé de
nombreux adeptes lors de la première crise du
pétrole. Les syndicats ont mille fois raison de la
dénoncer comme une manœuvre contre le principe
— indiscutable — du maintien du pouvoir d'achat
des travailleurs (assuré d'ailleurs par la seule
indexation automatique).
Il n 'empêche qu 'il faudra bien un jour revoir la
conception même de l'indice desprix, pour en faire
un reflet plus fidèle des habitudes de vie et de
consommation des classes populaires. Mais attention,
tabou, plein accord des partenaires sociaux: on ne
doit pas toucher aux bases de calcul de l'indice.
Bon, très bien. Alors discutons de la compensation
intégrale du renchérissement, mesuré selon le
baromètre actuel.

RECTIFICATION

Dans DP 604 («MM. Ducret et Vernet face au
financier Gaon», pp. 2/3), nous indiquions qu'un
logement neuf de deux pièces + cuisine
correspondait, à Genève, en mai 1981, à un loyer de

Fr. 876.— par mois, alors que cette somme concernait

un logement de trois pièces + cuisine. Toutes
nos excuses
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